


Appel des élus et quorum
Conseil municipal

Elus en fonction = 11
Quorum = 6
Présents = 10
Visio = 0
Quorum atteint = OUI

Le conseil municipal peut se réunir et délibérer



DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE

Le maire demande aux élus de désigner un secrétaire de séance.
Désigné:
JEAN LUC DELLA VEDOVE 

A été désigné secrétaire de séance, à l’unanimité.



ORDRE DU JOUR

Présentation de l’ordre du jour:
Le maire demande à rajouter les points 5 & 6 à l’ordre du jour.
Ajouts adoptés à l’unanimité

1 – Approbation du dernier compte rendu

2 – Délibération plan de financement terrasse de la salle des fêtes

3 - Délibération plan de financement terrain de GRASSIO

4 - Délibération recrutement agent contractuel

5 – Délibération formation des élus

6 – Questions diverses



APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU

Le maire présente aux élus le dernier compte rendu.

Il propose d’en délibérer.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal

• APPROUVE

• DESAPROUVE

Le dernier compte rendu.



Compte rendu des délégations au maire

- Signature d’un contrat annuel pour le logiciel de visioconférence ZOOM pour 167.88 € TTC
- Signature d’un achat pour un vidéoprojecteur pour réaliser la visioconférence pour 749 € TTC



Délibération plan de financement terrasse de la 
salle des fêtes

Le maire informe l’assemblée que pour finaliser la demande d’aide de l’état DETR, le conseil municipal doit approuver le 
plan de financement des travaux de la terrasse (Annexe 1)

Le maire propose la plan de financement ci-dessous:

Entreprise CAVALIERE 5 130.00 € HT
Maçonnerie+crépis

Entreprise GUILLAUMONT 2 370.00 € HT
Garde corps

TOTAL 7 500.00 € HT

Plan de financement proposé:
DETR 40% 3 000.00 € HT
AUTOFINANCEMENT 60% 4 500.00 € HT

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



Délibération plan de financement achat terrain 
de Grassio

Le maire informe l’assemblée que pour finaliser la demande d’aide de l’état DETR, le conseil municipal doit approuver le 
plan de financement et l’aménagement du terrain de Grassio (Annexe 2)

Le maire propose la plan de financement ci-dessous:

Achat à Mme DUDOUS 12 000.00 € HT
Debrousaillage ent. Daney 1 650.00 € HT
CPIE panneautage 6 200.00 € HT

TOTAL 19 850.00 € HT

Plan de financement proposé:
DETR 40% 7 940.00 € HT
AUTOFINANCEMENT 60% 11 910.00€ HT Le maire lance le débat

Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



Délibération recrutement d’un agent 
contractuel

Le maire informe l’assemblée que nous devons valider ensemble le recrutement d’un agent contractuel.
Le maire fait lecture de la délibération et propose d’en débattre.

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



Délibération formation des élus

Le maire informe l’assemblée qu’il est obligatoire d’inscrire au budget par la lige 6535 un crédit formation pour les élus.
La prise en charge des formation est détaillée dans la délibération jointe en annexe.

Le maire propose d’inscrire sur cette ligne budgétaire la somme de 300 €

Le maire lance le débat
Après en avoir délibéré le conseil municipal se prononce sur 
la proposition ci-dessus : 
ADOPTEE à l’unanimité 
REFUSEE



QUESTIONS DIVERSES

Parole aux élus:

Jean Luc DELLA VEDOVE délégué au OGA (Osse,Gélise, Auzoue) expose les dernières informations du 
syndicat des rivières.

Benoit DESENLIS délégué au Syndicat de l’Eau de Vic expose les dernières informations du syndicat.

Patrice DELLA-VEDOVE délégué au SIVU expose les dernières informations du syndicat.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H30

Le secrétaire de séance,
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